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LES TRAVAUX DE L'INSTITUT 

Six mille iournaux scolaires 
réclament · le droit ·de circuler 

en périodiques 
Six mille journaux scolaires sont édités chaque mois en France selon les 

techniques Freinet. Ils sont régulièrement déclarés conformément à la loi et 
ont toujours circulé comme périodiques jusqu'au jour où l'a Commission pari-. 
taire des Papiers de Presse nous a refusé son visa. 

Comme suite aux très nombreuses réclamations des écoles éditant un journal 
scolaire, un amendement fut déposé à l'Assemblée Nationale le 20 avril 1951. 
(p. 3674 du J. O_) par MM. Fronteau, Llante et Thamier « en vue d'attirer l'at
tention de M. le Ministre de l'Education Nationale sur la situation faite aux 
milliers die maîtres qui, dans leurs écoles, éditent un jOU1'nal scolaire mensuei. ,; 

Le gouvernement accepte l'amendement voté d l'unani1nité, tendant à facilite?' 
la transmission des j.ournaux scolaires en évitant de passer par l'intermédiaire 
de la Commission. 

Comme aucune décision n'intervenait, nous avons soumis le oas à l'ensemble 
des parlementaires amis de l'Ecole laïque et, le 19 décembre, sur intervention de 
M. Flandin, s'instituait 'lill court débat qui se terminait par ces paroles de M. le 
-Président de la Chambre : · 

« Je prends acte · avec satisfaction que l'Assemblée est unanime d v.ouloir 
.que le tarif préférentiel soit accordé aux journaux scolaires. » 

· Comme aucune décision n'intervenait encore et que· certains journaux sco
'l.aires étaient taxés par les P.T.T., . nous avons écrit au Ministère de !'Education 
Nationale et au Ministère des P.T.T. pour demander que le vote de la Chambre 
soit suivi d'effet. 

Nous recevons aujourd'hui, de la Direction Générale des Postes, la lettre 
:suivante : 

Monsieu1', , 
Par lettre du 22 janvie1., vous avez bien voulu appeler mon attention sur le 

·refus opposé par mes services d'accorder aux journaux scolaires de l'Ecole 
.Moderne le tarif postal dies périodiques, malgré les àJeux amendements votés 
à ce sujet par l'Assemblée Nationale et acceptés par le Ministre de l'Education 
Nationale au nom du gouve1'nement. 

J'ai l'honneur de vous faire connattre que les deux amendements auxquels _ 
vous vous référez n'ont pas eu poU1' effet de · modifier la législation qui régit 
l'octroi àu tarif postal préiférentiel aux journaux et écrits périodiques. Le 'texte 
de base en la matière demeure l'art. 90 die la loi de Finances du 16 -avril 1930 
.qui 1·éserve le tarif rédtuit aux publicat~ons éditées dans un but d'intérU général 
pour l'instruction, l'éducation, l'information du public et paraissant au moins 
:une fois par trimestre. 

Or, les publications scolaires, tirées à un tout petit nombre d'exemplaires 
·destiné~ aux familles et amis des enfants et d quelques éwles avec lesquelles 
:l'échange de ces bulletins est organisé, ne peuvent être assimilées à la véritable 
-;presse publiée pour l'information du public. 

D'une part, le texte de ces journaux est .essentiellement consacré à la relation 
-de petits faits pe1·sonnels aux élèves ou relatifs à la vie de l'école et ne sauraiit 
.être assimilé à des articles rédactionnels d'information générale. 

D'autre part, les feuilles dont il s'agit ne paraissent pas régulièrement, notam
ment de juin à novemb.1'.e et à ce titre également ne répondent ·pas à 'la défti
mitfon lé(Jale des périodiques. 

Dans leur présentation actuelle les journaux scolaires ne remplissent donc 
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ni les conditions du fonds, ni les conditions de forme auxquelles est subordonné 
l'oct1:oi du tarif postal préférentiel consenti aux organes de presse et doivent 
acquitter la taxe des imprimés ordinaires. 

VeuWez agréer, Monsie1lr, l'assurance de ma considération distinguée. 
P. Le Ministre des Postes, Télégraphes et Téléphones, 

Le Directeur Général des Postes, 
(signé) : illisible ." 

Nous parlons au nom de 5000· écoles qui impriment un journal scolaire, au 
nom d 'un mouvement pédagogique qui touche 30.000 écoles qui éditeront sous 
peu 30.000 journaux scolaires. Nous parlons au nom de 150.000 familles, au nom 
de près d'un million d'enfants qui n'acceptent pas la décision arbitraire et injuste 
de la Direction des P.T.T. 

C'est d'abord pièce à pièce que nous allons démonter toute l 'argumentation 
des P.T.T. 

1° « Les . deux amendements votés à l'unaniniité par l'Assemblée Nationale 
n'ont pas eu pour effet de modifier. la législation qui régit l'octroi du tarif 
postal préférentiel aux journaux et éc1its périodiques. » 

Aussi bien n'avons-nous jamàis demandé que soit modifiée cette législation. 
Loin de solliciter pour nos journaux une mesure d'exception, nous demandons · 
qu 'on ne fasse pas exception pour nos journaux. 

Nous demandons seulement que l'art. 9 de la Loi des Finances du 16 avril 1930 
soit appliquée aux journaux scolaires. Simple question d'appréciation. La Com
mission des Papiers de Presse avait dit : Les journaux scolair(ls ne remplissent 
pas ces conditions. Par deux fois, à l'unanimité, l'Assemblée Nationale a dit : 
Les journaux scolaires remplissent ces conditions. Passant outre à uhe décision 
que nous croyions souveraine, la Direction des Postes nous répond à nouveau : 
Les journaux scolaires ne remplissent pas les conditions exigées par l'article 90. 

Nous allons prouver : 
·- que nous remplissons ces conditions ; 
- que nombreuses sont, par contre, les publications qui ne les r~~1plissent pas 
et qui bénéficient du tarif préféren~iel. 

Et, s'il le faut, nous attaquerons la décision injuste et illégale Q.evant les " 
tribunaux réguliers, devant lesquels nous dénoncerons l'a~bitraire des P.T.T. 

Que dit l'article 90 de la; loi des Finances du 16 avril 1930 ? « Bénéficient du 
tarif préffrentiel les j.ournaux ou écrits périodiques publiés dans · un but d'in
térêt général pour l'instruction, l'éducation, l'information du public. » 

Nos journaux, dit la lettre de la Direction Générale des P.T.T., ne peuvent 
être ·assimilés à la véritable presse publié~ pour l'information du public. 

Mais qu'est-ce que l'information du public ? Et de quelle information s'agit-il ? 
. J'ai pensé que le modèle, le prototype pouvait en être cherché parmi les 
grands périodiques qui tirent à des centàines de milliers d'exemplaires et pour 
lesquels le sacrifice financier consenti · aux périodiques se trouve donc multiplié 
par des centaines de mille. 

J'ai pris Intimité n ° 331, qui ne porte pas même sur la couverture la mention 
obligatoire du n° et de la date, et que la poste a cependant laissé passer en 
périodique. Ce n° contient : une nouvelle - une 2• nouvelle - une histoire en 
images - une 3• nouvelle - .un roman inédit - une 4° nouvelle - une 2• histoire 
en images - un 2• roman inédit - une 3• histoire en images - une 5e nouvelle. 
C'est tout. 

La Direction des P.T.T. appelle-t-elle cela de l'information du Public ? De 
quelle information s'agit-il ? Nous demandons à MM. les Parlementaires, au 
Parlement, de poser la question. 

J'ai acheté A tout cœur, bâti sur le même modèle, et où la part de l' information. 
- et quelle information ! - tient le 1/2Qe de la revue. 
· J'ai acheté Nous Deux n° 245, où il n'.y a absolument aucune information. 

Et Festival, et Eve, et Rêves, et Confidences, et Madrigal, et tant d'autres 
encore qui ne risquent pas d'honorer la pensée française. 

,, 
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A côté de ces journaux, qui représentent quelques millions d'exemplaires 
distribués chaque semaine au ta rif préférentiel, què payent les contribuables que 
nous sommes , qu'apportent certes nos modestes journaux scolaires? 

« Le texte de ces jouwnaux est essentieUement consacré à la relation de petüs 
faits personnels aux élèves et relatifs à la vie de l'Ecole et ne saurait être assi
milé à de s articles rédactionnels d'information générale. ,, 

Nous demanderons à MM. les Parlementaires et au Parlement d'inviter M. le 
Ministre à placer en parallèle du texte de nos journaux, les tex tes de Intimité, 
A tout camr, Nous Deux, Festi,val ou Madrigal., et de nous dire si, pour béné
ficier du tarif préférentiel, nous devons imiter ces modèles ! 

Relation de petits faits personnels aux élèves ! Quand les periocliques ci-dessus 
meiitionnés nourrissent l'essentiel de leur information de textes comme celui-ci : 
« Je vœis vous pawaitre rid.ic·ule. J'ai 39 ans et je siiis /.i ttéra/.em ent amou1'euse 
d'un . de nos plus grands écrivains dont je lis et rel"is l'œuvre. Au début, ce 
n'était que de l'e stime littéraire, 1nais a·ujourd'hwi je dois r econnaitre que 
c 'e st autre chose . Serait-ce · déplacé d' essay_er de le voir et de lui écrire ? ,, 

Extraits du journal «Even : 

Mm• P. L. (S.-et-0 .). - J'ai creu:r fill es, J3 et 16 ans ; jamais elles n 'ont étii 
fouettées et je fcl'is preuve de la plus gra11cle compréhension. Pour une faute t1 ·ès 
grave, un odieU:i mensonge, elc., !.a coupa.ble est placée un te11i71s plus ou mo·ins 
long le nez aii mur, le 11uirtinet à la 1nain, sa culotte honteusement d:escendue sur 
ses talons . Cette -vunition morale, qui m'a. autrefois été infl.igée par ma chère 
maman, est var sa simplicité, profondément vexante et plns pénible pour l'amour
provre que la vlus sévère fessée. 

Extrait de « Festival » : « La Rapsodie du Roi» : 
.. . Tout cela n'était possibl.e qu'en m'éliminant, car Hélène supposait, à .juste 

t itre, que je serais la première à aider et à encourager les vlans de réforme de 
Nilcki 

La reine Hélène et Vanescu se mirent donc à l'œuvre aussitôt après le ba]Jiêrne, 
<; t furenJ, vour débuter, les instigateurs du meurtre de Rell à qil'i Nikki était 
p·rofondément attaché; sans Rdl, ses 11lans étaient nécessairement ajournés, et, 
qui sait ? entièrement détruits peut-être. On découvrit Rell d;ans un fossé, la 
gorge tranchée, 4 peu vrès à trois kilomètres de sa ·demewre, sur le lilomaine 
lie Morncivitza. 

Mci belle-mère m'informa de ce désastre (il fallut bien reconnait.ré ultérieure
ment que c'en était un en vfrité) avec la vlus varfaite nonchalance, et une 
condamnatimi 11leine d'indulgence, pour la sauvagerie des Mura11iens . A rnes 
excl,amations et à m.es questions horrifiée;;, elle répliqua ... 

Quand une revue bénéficiant du tarif préférentiel se nourrit de ces « infor
mations n, ce ne sont pas là des vetits faits versonnels et relatifs à la vie de" 
L'inté'i"essée ... 

Et quand nos journaux scolaires éditent des œuvres comme celles que nous· 
avons publiées et qui honorent !'Ecole Française et dont nous donnons ci-dessous 
quelques extraits, cela ce n'est pas de l'information, ce sont des « petits faits 
personnels >> •• • 

Jusqu'ici nous avons comparé deux genres d'écrits qui, pourraieI).t dire les 
P.T.T. ne sont pas comparables: des journaux scolaires et des journaux d'adultes. 

cor{iparons clone nos journaux scolaires aux journaux d'enfants qui ont 
l'avantage de bénéficier du tarif « périodiques ». 

Je prends Pierrot ·de février 1952, où la part d'information (le resté étant 
exclusivement histoire en images, contes ou jeux) est réduite à 20 petites lignes. 

Dans Donald l'information est réduite égialement à un article d'une colonne 
qui s'apparente' à tant de textes de nos journaux scolaires. 

Zorro (n° 297) n'a pas un seul mot d'informations. Il y a huit pages en' 
imacres - et quelles images ! - avec textes adéquats. Nous nous en voudrions 
de d'en:{ander que soit faite une comparaison avec nos sains et loyaux journaux 
scolaires. · 
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Même formule, exacte même, avec Tarzan, où il n'y a jamais un seul mot 
d'information. 

Inutile de pousser plus loin la comparaison. Nous offrons à MM. les f>arle
mentaires que la question intéresserait, de leur envoyer un de nos journaux 
scolaires qu'ils compareront avec n'importe lequel de ces journaux d·'enfants 
qu'ils trouveront à ·1a devanture des . libraires. 

Et nous ne parlons pas de la moralité. Elle est sauvegardée par le visa des 
Publications enfantines, dira"t-on. 

Un responsable de la surveillance de ces journaux a ·t-il vraiment vu le 
n° 65 de Big-Bill le casseur, qui porte au dos : 

Référencès puisées dans la Presse « Educative " ' 
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Nous n'avons pas eu à faire ce montage que nous avons trouvé tel que dans 
le n° 65 de Big-Bill ... Puisque d'autres journaux présentent avec tant de ... vigueur 
des scènes immorales, puisque les images effrayantes s'imposent aux jeunes lec
teurs, puisque les extraits qui sont au bas du cliché sont de vulgaires appels de
gangster (Tout va bien, les gars, on va pouvoir compter le pognon); Big-Bill est. 
à l'aise pour présenter en première page le dessin effrayant, provocateur et;; 
meurtrier dont nous donnons ci-dessous une reproduction. 

A côté de ces publications qui servent l'instruction, l'éducation et l'infor-
mation du publ.ic , que pèsent certes nos petits journaux scolaires q~i se conten
tent de publier des faits personnels de la classe, des documents ci-dessous 

A LA CAMPAGNE 
Travaux : taille de la vigne et des pê_chers. 
Les semailles de printemps sont faites. 
On va labourer pour les plantes sarclées. 
Des pluies fréquentes em.vêchent les travaux des chanivs. 
5 mars : forte pluie! Le Rhône est en crue . Un yacht s'écrase contre une pile· 

dJw pont de Saint-Val.lier. 
Quelques hirondelles sont arrivées. 
On a vu deux vols de cigognes se dirigeant vers l~ n9rd. . 
Au 25 mars: les amandiers sont en fleiirs, les abncotiers fleurissent; pêcherS: 

et cerisiers sont en boutons. 

. . 



.356 L'EDUCATEUR 

LES « MAIS » 
. Tous .les ans, dans la ,nu~t cLu 30 avril, veille du 1•1• mai, on plante un pin 

.b-ien droit dont on a enleve l'ecorce et ne présentant que quelques petites branches 
au ff!-île. A ce dernier, des jeunes gens ont suspendu une couronne faite de laurier, 
.de iterre, ·d'e fleurs. Ils 11 accrochent quelques rubans de différentes couleurs. Su:r 
la branche la vlus haute de l'arbre se dresse un drapeau. Une spirale de lierre 
mêlée de fleurs tourne autour 'du tronc. A_ une ha·uteu.r de 1 m. 50 environ se 
trouve un bouquet de fleurs orné d.e petits drn11eaux et de rubans. 

Les jeunes gens dressent ces cc nia·is » pour faire lwnneur à des personnes 
-c om-nie le ma'ire, l'adjoint, le~ conseillers rnuni,1.:i71aux et po-µJ: recevoir _d'e l'argent. 
Avec cet argent, ils font un souper le climanche suivant . 

Saint-Perdon (Landes). 

TOUS LES JOURS 
.T'ai toiijours vris le mhne chemin. 
J'ai loujonrs rencontré le même vieux cerisier qui croule sous ses branches. 
J'ai boiijours vu la mbne meule de foin qui se dore au soleil. 
Je me swis toujours penché sur le même bassin aitx grenouilles dont les algues 

brillent de mille couleurs . 
J'ai toujours aimé le même chat et le mê7ne chien qui donnent près de la porte. 
J'ai toujoii:l"s connu la m.ême douce maison au toit rnuge au balcon i1JSé. 
19 février 1952. Olaude BELLEUDY (13 ans). 

CHANSON 
Petit enfant de Fra7ice, 
Chant.e dans le pré, 
Chant€ une romance, 
Toi qui es gai! 

Garde tes moutons, 
Enlève ta hotte, 
Sors ton coton 
Et tricote. 

Derrière toi 
Est le grancl bois. 
La reine 
S'y promène 
Avec le ro-i. 

Ils ente11dront ta romance, 
Petit enfant d!e France, 
Ils l'entendront dans le ·pré, 
0 gué! 0 gué! 

Nous donnons enfin le sommaire de deux journaux scolaires pris au nasard· 
pour montrer que, outre les indéniables qualités éducatives des textes imprimés, 
il s'agit bieri là d'articles d'information destinés tout à la fois au public enfant 
et ap. public parents, et que, de ce fait-là, nos journaux scolaires remplissent 
bien, mieux qµe tant d'autres périodiques, les conditions _exJ.gées par la loi. 

AU CLAIR DE LA LUNE, journal de l'école Jules-Ferry, à Landerneau (Finis
tère) : Une chasse pénible. - Un accident. - Les !Ylaures. :- La petite g11.~rre. - La 
tempête. - Activité d.u port. - Jeux. ' 

L'ESPOIR, journal de l'école de Rigny-Ussé (Indre-et-Loire) : L'hiver. - Regis
tres de l'état civil. - Pêche de l'étang. - Une trouvaille. - _Çhâteau de Montsoreau. -
Un coq mort 1livant. - Dans les bois. - Vie de l'école. - Jeux. 

* .... 
Nous ne pousserons pas plus loin la démonstration. Si nos journaux scolaires 

:ne servent ni l'instruction, ni l'éducation, ni l'information du Public, quels 

• 
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sont parmi les journaux qui circulent actuellement en périodiques ceux qui, 
vraiment, peuvent prétendre à satisfaire aux exigences de l' art. 90 ? 

Au nom du simple bon sens, au nom de la propreté française, a u nom de 
notre souci exclusif d'instruire, d'éduquer et d 'informer nos enfants et leurs 
parents, nous demandons que cesse l 'injuste et paradoxale exclusive dont nous 
sommes victimes. · 

. Au nom de cette propreté, au nom des devoirs élémentaires de l 'E cole et de 
!'Educateur, les · instituteurs ne s'inclineront pas ! 

* * * 
Faut-il que la cause défendue par la Direction des P.T.T. soit mauvaise 

pour qu'elle donne prétexte au refus par des arguments qui sont manifestemen t 
faux. . 

« Les feuilles dont il s'agit ne zJaraissent vas régulièremenl, notamment de 
juin à novembre. n 

Tous nos journaux scolaires pa11aissent régulièrement tous les mo1s, d'oc
tobre à juillet . . Ils cessent de paraître pendant les vacances. 

Ils ne paraissent pas pendant les vacançes, imitant ainsi les journaux 
pédagogiques qui suspendent également leur publication pendant les vacances, 
ou publient un ou deux nos réduits, ou numérotent en double les n°s qui pré
cèdent et suivent les vacances, tous procédés au moins tolérés jusqu'ici par 
les P.T.T. , · 

Ici encore nous demandons à ne pas être mis à l'écart de la légalité, à ne 
pas être traités en parias dans une société qui a, plus que jamais, besoin d'une 
bonne éducation populaire. 

Une seule objection - et elle n'est pas citée par les P .T.T. - pourrait peut:- · 
être être valable : le chiffre du tirage. 

Nos journaux scolaires sont, en général, tirés à 100-120 exemplaires. Mais 
une partie de ces journaux est distribuée sur place aux paren ts et aux amis 
de l'Ecole, de · sorte qu'il en reste seulement parfois 30 à 40 pour l 'expédition. 

Nous demandons alors que, étant donnés les moyens de production et les 
buts poursuivis, on veuille bien autoriser nos journaux à circuler en périodiques. 

La conclusion naturelle cle celle démonstralion doit être que les journaux 
scolaires remplissent, au mênie titre que lant' d'autres jou1·naiix, les conditions 
requises par l'art. 90 de la loi de Finances du 16 avril 1930, que la décision 
prise par la Commission paritaire .des Papiers de Presse résulte d'une fausse 
interprétation de cet article, que le Parlement s'est élevé déjà à deux reprises, 
à 1 ·unanimité, contre une telle interprétation restrictive, et qu'il exige que les 
journaux scolaires, qui sont incontestablement un des éléments de la défense 
laïque, puissent circuler comme périodiques conformément à la loi. 

Et nous nous tournerons enfin vers la Ctimmission Paritaire des Papiers 
de Presse. · 

Dans une réponse du 17 janvier 1952 à M. Jules Catoire, Député du Pas-de
Calais, la Présidence du Conseil (Service juridique et technique de la Presse) 
précise : 

« La Commission Paritaire des Papi.ers de Presse, statuant conformément 
aux dispositions du Décret du 25 mai'S 1950, a estimé que les journaux scolaires 
ne satisfaisaient pas aux prescriptions législatives précitées. Cette Commission, 
composée à nombre égal de représentants des organisations professionnelles 
de la Presse et des Départements ministériels intéressés, est seule compétente 
en la matière et les textes en vigueur ne m'habilitent pas à réformer ou modifier 
sa décision. " · 

Sauf erreur, le Président de cette Commission serait l\II. AlbeTt Bayet. De 
toutes façons cette Commission, que nous croyions exclusivement administrative, 
comporte des représentants des organismes professionnels. Nous allons leur 
faire tenir le présent rapport en leur demandant de vouloir bien reconsidérer 
leur décision. Nous estimons que cette décision est une véritable atteinte à leur 
propre légalité. Forts de ce précédent - et qui éompte· - les P.T.T. pourront 
toujours supprimer le bénéfice des Périodiques à n'importe quelle publicatlon, 
ce qui serait manifestement contraire aux principes démocratiques. 

Comme nous l'avons rappelé au début de ce rapport, les centaines ·de milliers 
de famille, les dizaines de milliers d'éducateurs, les centaines de milliers d'en, 
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· fants, les centaines d€ milliers ·d'amis de l'Ecole qui s'intéressent à l'édition 
et à la vie des journaux scolaires, éléments vitaux des coopératives scolaires, 
.et dont M. le Ministre de l'Educatiori Nationale a dit lui-même tout l'intérêt au 
point de vue éducatif, au point de vue laïque, au point de vue français, 

DÉFENDRONT UNE DES PIERRES MAITRESSES 

DE L'ECOLE MODERNE FRANÇAISE. / 

COMPTE RENDU 
tiré de la lecture du cahier 

circulant des camarades exerçant 
dans une école à classe unique 

Fack, de Thimonville, utilise au CP la mé
thode niixte de lecture pendant 1es deux pre
miers mois, puis il procède à ·l'étude des sens 
·nouveaux en se basant sur les textes libres 
'!'acontés par les élèves. Au troisième trimes
tre, chaque fois que c'est possible, on lit une 
·Enfantine se rattachant au centre d'intérêt 
révélé par le texte libre. 

11 n'-a pas de po1ice gros corps, cependant 
·ses 'élèves s'entraînent sur une machine à écrire 
et pourront à bref délai perforer leur stencil 
.et 1imographier leur texte. 

.Aux autres cours, il emploie des ficl)es ques
tionnaires pour l'exploitation des textes. Cha
que fois qu'il s'y prête, il l'exploite au point 
de vue calcul, histoire, géographie, sciences. En 
français (grammaire, conj. vocabulaire, ortho
graphe), c'est assez facile . 

Le texte libre révèle souvent un intérêt qui 
:n'est pas inclus dans le programme, faut-il n'en 
pas tenir compte ? Bien sûr que si, ce qui inté-
1'esse l'enfant, doit toujours être exploité. Te
·nons compte de la :soif de savoir que nous 
montre l'enfant, ce qui l'intéressé il le retien
dra certainement tandis que ce qui l'in'diffère 
i.1 s'empressera de l'oublier bien vite. ' 

Maurice Faës, de Le Plessis-Macé (M.-et-L.), 
pose bien le problème des classes uniques. Il a 
14 élèves dans sa classe : SE, 6 ; CP, 2 ; CE, 2 ; 
-CM, 4 ; FE, 5. 

Il a partagé sa classe en deux grandes divi
sions, à savoir : 
1° CP-f-SE 

expression : dessin et parole. 
2° CE+CM+FE 

expression : text·e libre. 
Je note en ce qui concerne l'orthographe : 

chaque élèvee possède un carnet d'orthçigraphe 
d'usage sur lequel il inscrit les mots qu'il n'a 
pas su écrire ; en face de chaque mot, on porte 
un bâton quand il a été écrit juste ; après 
5 bâtons, le mot disparaît de la liste, ainsi 
elle s'allonge par un bout et se raccourcit par 
J'autre. 

La dictée : phrase par phrase. Correction 

Le gérant: _C. FREINET. 

après chaque. phrase, (Mots épelés par les élè- • 
ves. Toutes les fautes commises sont portées 
dans un tableau de trois colonnes.) 

usage accord conjugaison 
1 point 2 points · 2 points 

Quand l'enfant constate qu'il a perdu 10 points, 
il s'arrête : dosage automatique de la dictée 
et émulation. · 

Alors commencent les corrections. 
Carnet d'orthographe : voir plus haut. 
Fichier d'orthographe : inscrire en face de 

chaque faute le numéro de la fiche correspon
dante. Conjugaison du temps fautif. 

Voici maintenant l'avis de Faes en ce qui 
concerne l'idée du plan de travail annuel : CE 
et CM : inutile. Les instructions officielles 
nous laissent toute latitude à ce (liveau. Donc, 
pour ces cours, les Cl et les « ~claboussures » 
des travaux des grands sont suffisants. Si 1 'on 
veut, I.e plan général de travail sera l'aligne
ment de toutes les possibilités de notre BT et 
de notre fichier. 

FE. N'y a-t-il pas là le programme limitatif 
pour l'examen, 

Mettons-le à la suite de la liste des sujets 
traités par nos BT et nos fiches. Ne voilà-t-il 
pas un plan de travail suffisant ? 

Faes fait les mêmes cours du FE au CE (sauf 
leçons très spéciales de FE en sciences. Ce 
que. doit retenir le CE est simplement mis en 
relief par un petit résumé, un dessin, etc.). 

Beaugrand, de Grange-l'Evêque par Sainte
Savine (Aube), pour le texte libre, divise sa 
classe en trois groupes : 
a) Section enfantine et CP : un texte par jour ; 

- bJ· CE : un texte par jour ; 
c) CM et FE : deux à trois textes par semaine. 

Supprime les rédactions imposées, n'en fait 
faire que deux ou trois un peu avant l'examen 
du CEP. . 

Ses candidats font de bonnes rédactions au 
CEP. 

11 emploie la méthode naturelle de lecture 
au CP. Ses enfants viennent à l'école vers 5 ans. 
l ls ne commencent à lire qu'au cours de la 
deuxième année scolaire (les meilleurs vers 
Noël) ; à 7 ans, ils lisent tous couramment, 

Beaugrand n'est pas partisan des fiches de 
travail préconisées par Fack. A son avis, il vaut 
mieux laisser les enfants se débrouiller et éta
bli!- eux-mêmes le plan. La meilleure initiation 


